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Infos pratiques

La mairie met en place un nouveau service d’information pour les Bandolais.
«Alerte - INFOS SERVICES» vous prévient par SMS des événements importants à 
venir ou en cours sur la commune :
• Vigilance météo
• Travaux, fermeture de route, déviation
• Coupure d’eau, d’électricité
• Fermeture de parking etc...

Pour recevoir gratuitement ces informations,

c’est très simple !
Composez le 04 65 333 333
et suivez les indications.
Enregistrez votre numéro de portable
En moins d’une minute, c’est fait !
Vous êtes abonnés à «Alerte - INFO SERVICE»

La mairie de Bandol garantit la confidentialité de vos données.
Vous pouvez vous désabonner quand vous le souhaitez.
Vous ne recevez aucune publicité.

PICTOGRAMME

VERSION 1

LOGOTYPE

BME
20, allées Vivien
Tél. : 04 94 07 83 13

Permanences sur rendez-vous
avec un conciliateur de justice :
2ème et  4ème jeudi après-midi
de chaque mois.

La Mairie de Bandol est 
équipée du dispositif 
de recueil biométrique 
depu i s  l e  13  mars . 
Conformément  aux 
ins t ruc t ions  de  la 
Préfecture du Var, le 
service des formalités 
admin i s t ra t i ves  ne 
prendra  p lus  l es 
dossiers de CNI papier.

La demande de 
carte d’identité se 
simplifie :
u Je peux faire ma pré-
demande en ligne via un 
ordinateur, une tablette ou 
un smartphone.

u Je crée pour cela un compte personnel sur le site de l’agence 
nationale des titres sécurisés :
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/
et je saisis mon état-civil et mon adresse.
u Je prends note du numéro de pré-demande qui m’est attribué.
u Je choisis l’une des mairies équipées de bornes biométriques (liste 
sur le site de ma préfecture). Certaines mairies proposent des rendez-
vous pour éviter les files d’attente.
u Je rassemble les pièces justificatives.
u Je me présente au guichet de la mairie avec mon numéro de pré-
demande pour y déposer mon dossier et procéder à la prise d’empreintes 
digitales (sur rendez-vous uniquement au 04 94 29 22 32)
u Je retire ma carte d’identité dans la mairie où j’ai déposé ma 
demande.

Dès le 8 mars

Dans le Var

la carte d’identité 

   à portée de clic !

• Je peux faire ma pré-demande en ligne

• Je gagne du temps

• Je m’adresse à l’une des 33 mairies  

à ma disposition

• Mon titre est plus sûr

Liste des mairies :  
www.var.gouv.fr

Alerte INFO SERVICE
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L’édito
UNE CERTAINE 
IDÉE DE BANDOL
C’est un peu notre Croisette à 
nous, nos Champs-Elysées. Le 
quai de Gaulle est l’incontournable 
lieu de promenade dominicale. 
Aux premiers rayons du soleil, le 
quai s’anime et retrouve toute sa 
raison d’être. Havre de quiétude 
et de repos, propice à la flânerie, 
le quai vous invite à la balade 
et vous retient pour un poisson 
grillé ou un verre de Bandol.  Pour 
autant ce quai qui nous est cher 
a subi lui aussi les outrages du 
temps. Il a vieilli, s’est engoncé et 
mérite une nouvelle jeunesse. Nos 
envies, nos aspirations ont évolué: 
nous voulons plus d’espaces 
piétonniers, plus de végétation, 
nous redoutons le bruit et la 
pollution. Repenser le quai de 
Gaulle devient une exigence. 
Après des décennies où les villes 
se sont élevées sans être pensées, 
où l’on a fait du fonctionnel sans 
réfléchir à la manière d’habiter, 
de circuler, aux espaces de 
loisirs, de détente, l’architecture 
urbaine s’intéresse aujourd’hui 
tout autant à répondre aux 
besoins d’ infrastructure qu’à 
l’utilisation qui en est faite et au 
vécu de ses habitants. La cité est 
pensée globalement: il ne s’agit 
plus de construire uniquement 
pour répondre à un manque 
mais d’intégrer le bien-vivre et 
d’anticiper sur les nouveaux 
modes de vie des citoyens.
Bandol, station balnéaire a 
un front de mer exceptionnel, 
plusieurs plages en centre-ville, 
un port à la situation remarquable 
et un quai bordé de restaurants et 
de bars très agréables. On vient 
de toute la région, toute l’année 
uniquement pour le plaisir de 
prendre l’air à Bandol. Ce front 
de mer est aujourd’hui coupé du 
côté commerces par trois voies 
de circulation et un terre-plein. Le 
projet du quai de Gaulle c’est de 
retrouver un lien, une continuité 
entre la terre et la mer par des 

espaces de promenade plus 
grands, en redimensionnant les 
terrasses et les devantures des 
boutiques, en donnant de l’air. Il 
ne s’agit pas de faire disparaître 
la route, c’est hélas impossible, 
mais de gommer au maximum par 
toute une série d’aménagements 
sa présence. 
Ces travaux sont nécessaires 
pour redynamiser le coeur de 
ville. Trente ans que l’on parle de 
refaire le quai. Trente ans que les 
maires successifs repoussent. Bien 
sûr les travaux ça épouvante tout 
le monde. C’est désagréable, ce 
sont des nuisances. Mais comment 
donner un nouveau souffle aux 
commerces qui en ont bien 
besoin sans ces travaux? Doit-on 
laisser Bandol mourir doucement, 
s’asphyxier parce que personne 
n’a le courage de prendre une 
décision? Demain, on viendra à 
Bandol pour déjeuner, flaner,  faire 
ses achats parce que Bandol sera 
la ville la plus attractive, la plus 
glamour comme on dit, de toute 
la région.
Le quai de Gaulle, c’est également 
l’occasion de mettre fin aux baux 
précaires qui fragilise l’activité 
commerçante .  C ’es t  auss i 
l’opportunité de relooker les 
devantures des magasins, de 
les harmoniser et d’adopter une 
charte (matériaux, couleurs). 
C’est enfin amener une continuité 
dans le traitement des surfaces, 
le choix du mobilier urbain, 
l’éclairage, bref tout ce qui semble 
purement décoratif ou accessoire 
mais qui participe grandement a 
l’impression globale dégagée.
Aucune opérat ion de cette 

envergure n’est possible sans une 
concertation permanente avec la 
population et les commerçants: 
on sait aujourd’hui planifier ce 
genre de travaux de manière à 
provoquer le moins de gêne. Un 
planning sera établi en lien avec les 
commerçants qui sont les premiers 
concernés. J’ai déjà avec les élus 
rencontré beaucoup d’entre eux, 
nous avons discuté, j’ai expliqué 
les objectifs et l’importance de ce 
projet. Le dialogue est établi et il 
se passe plutôt bien. Ce qui est 
très important, c’est de marquer 
des pauses qui permettront à nos 
visiteurs de profiter de Bandol et 
à nos commerçants de faire leur 
saison.
S’ inscrire dans la modernité, 
redonner l’espace urbain aux 
piétons. Ce projet n’est pas une 
simple opération de BTP, il s’agit du 
visage d’une ville, de sa dimension 
attractive et en un mot d’un lien 
fort à faire renaître entre Bandol 
et ses visiteurs. Bandol station 
balnéaire des années 30, célébrée 
et visitée par les plus grands pour 
ses rivages, sa douceur de vivre 
et son authenticité de village 
provençal a peu à peu perdu de 
son aura. Le nouveau quai de 
Gaulle, c’est une histoire d’amour 
qu’il faut réinventer entre Bandol 
et ses visiteurs, amoureux de la 
ville et des lieux.

Réunion Publique
Les Enjeux du quai de Gaulle 

Vendredi 14 avril à 18 heures
au théâtre Jules Verne
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On en parle !

Tricot graffiti

Ce projet existe depuis quelques années, c’est une 
forme d’art urbain. Il met en valeur notre paysage 
et notre environnement en l’habillant. 
Le centre aéré a invité des tricoteuses, pendant 
les vacances de février. 
D’autres RDV seront donnés dans les mois à venir. 
Vous pouvez déposer laines ou pièces tricotées au 
centre aéré.

Le printemps 
des poètes

Coopération franco 
arménienne des vignerons

Le sculpteur Raffi Toumanyan
Ils partagent l’amour du vin et la passion de la 
vigne. Aréni, en Arménie, nichée face aux coteaux 
qui ont fait sa renommée est un peu la sœur de 
Bandol : les rouges produits là-bas sont profonds et 
généreux. Ils commencent à s’exporter pour le plus 
grand plaisir des amateurs éclairés. Pour la première 
fois, vignerons d’Aréni et vignerons de Bandol vont 
échanger leurs savoirs et peut-être leurs secrets ! 
La stèle scellant le pacte d’amitié entre la ville de 
Bandol et celle d’Areni en Arménie, a été inaugurée 
samedi 25 mars. Ohan Hekimian, très investi dans le 
rapprochement de la France et de l’Arménie depuis 
plus de trente ans, est la cheville ouvrière de ces 
trois journées de rencontres entre les vignobles de 
Bandol et d’Aréni.

Le Printemps des Poètes 2017 (2ème édition) 
organisé par le Cercle des Auteurs Bandolais fut 
un véritable succès. Il faut rappeler que l’ensemble 
des manifestations organisées dans ce cadre a été 
labellisé par le Centre National de Ressources pour 
la Poésie, ce qui est un critère de qualité.
Le 10 mars, les « Vibrations Provençales », mises en 
scène par Jean Terensier, ont attiré tous les amoureux 
de Daudet, Mistral, Pagnol, Giono, Arène, Char… et 
ils étaient nombreux ! Le 11 mars des troubadours 
ont parcouru le port pour réciter et distribuer des 
poèmes. Ainsi les promeneurs ont pu apprécier les 
«Chuchotextes » !
En clôture, le 12 mars, le spectacle humoristique de 
Xavier-Adrien Laurent « Textuellement transmissible » 
a fait salle comble. La recette, comme l’annonçait 
le président du CAB, Jean-Marie Schneider, sera 
intégralement consacrée à l’achat d’un défibrillateur. 
Rendez-vous est déjà pris avec le public, enthousiaste, 
pour la 3ème édition au printemps 2018 !

Atelier stop motion
à la médiathèque 

L’espace jeunesse de la médiathèque a fait son 
cinéma pendant les vacances du 21 au 24 février, 
avec un atelier de création de petits films Stop 
Motion, par l’artiste Kroust de l’association Les 
Ornicarinks, sur le thème de l’année : l’eau. 
Autour d’un goûter, les parents ont pu découvrir 
les réalisations de leurs enfants.
En exemple de cette technique, la projection du 
film Shaun le mouton de Aardman Animations, 
avec  une avalanche de gags, fut bien appréciée 
du jeune public.
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L’actualité

	 Les Finances

Budget Primitif 2017 : Priorité aux projets !
Le redressement des finances communales initié dès 2014 permet aujourd’hui de poursuivre l’engagement 
de l’équipe municipale de développer l’attractivité de la ville.

Les orientations du budget 2017 :
• La continuité de la maîtrise des dépenses de fonctionnement

Le montant des charges à 
caractère général est en hausse 
de 1,85 % par rapport au 
budget 2016. Cette hausse 
c o r r e s p o n d  a u  c h o i x  d e 
renforcer certains budgets dont 
l’animation (+2,06%), la culture 
(+41,69%) et la communication 
(+39,60%).
Les dépenses de personnel 
évaluées à 10 650 457 € seront 
contenues malgré la hausse 
de 0,6% de la valeur du point 
d’indice des agents publics, 
l ’organisat ion des 4 tours 
d’élections nationales, la mise 
en œuvre des mesures relatives 
aux parcours professionnels, 
carrières et rémunérations 
(PPCR), la revalorisation du 
SMIC, et l’augmentation des 

cotisations patronales retraite.
Les charges financières baissent de 12,24 % 
et l’enveloppe dédiée aux associations s’élève à 
450 000 €.

• Les recettes de fonctionnement :   
   stabilité des taux de fiscalité 

Malgré une perte de la dotation globale de 
fonctionnement évaluée à 285 877€, il n’y aura 
pas d’augmentation des impôts en 2017 pour la 
deuxième année consécutive.
Cette stabilité n’aurait pas été possible sans 
les efforts de gestion entrepris depuis 2014. 
Entre 2014 et 2015, les charges à caractère 
général ont diminué de 1 152 665 € et en 
2015 les dépenses de personnel ont diminué 
de 313 000 €, représentant au total plus de 
14 points d’impôt d’économie.
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• Le plan d’investissement 2017 

Le budget 2017 permet de continuer le 
plan d’investissements initié dès 2016.  De 
nombreux travaux seront réalisés au rang 
desquels notamment la réfection totale 
des sanitaires de l’école maternelle Bois 
Maurin (70 000 €), la fin des travaux de la 
place de la liberté (110 000 €), l’étanchéité 
de la toiture du gymnase et du club house 
(66 000 €), l’extension de l’aire de jeux 
des allées Vivien et la réfection de l’enrobé 
(32 000 €), l’aménagement paysager du 
rond-point de Carrefour Market (20 000 €), 
l’aménagement du sentier du littoral 
(10 000 €), les travaux d’aménagement 
au cimetière de Vallongue (40 000 €) et 
au cimetière central (30 000 €). 
L’année 2017 verra le lancement 
d e  l a  m a î t r i s e  d ’ œ u v r e  p o u r 
l’aménagement du quai de Gaulle.
La commune continuera aussi à se 
désendetter. Il est à noter que la dette de 
la commune est saine et sécurisée.
• ��Le financement  

des investissements 2017 : 

Un emprunt d’équilibre de 1 500 000 € 
est inscrit au budget mais la vi l le 
autofinancera ses travaux en 2017 grâce 
notamment à une épargne augmentée 
suite aux efforts de gestion entrepris 
depuis 2014.

• Les budgets annexes :  

- �Stabilité du prix de l’eau et de la surtaxe 
d’assainissement

- �Travaux sur le budget de l’assainissement : 
pos t e  de  re l e vage  de  renéc ros 
(250 000 €) et émissaires de surverse en 
mer (1 300 000 €) 

Ce budget est le fruit d’un travail 
concerté et partagé par une équipe 
municipale unie autour d’une même 
vision pour Bandol, à savoir : assainir 
les finances pour mieux investir sans 
augmenter les impôts.
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Journal Municipal : quelles sont les missions de la police 
municipale ?

Gérard Valéro : Elles sont nombreuses, essentielles. Cela va de la 
circulation au stationnement, la sécurisation des manifestations, la 
sortie des écoles… C’est d’abord un travail de proximité, de contact 
permanent avec la population.

JM : La vidéosurveillance, c’est un outil qu’il faut renforcer 

GV : Nous avons commencé à équiper Bandol il y a 10 ans. Aujourd’hui 
les caméras de surveillance permettent d’arrêter les auteurs de vols 
et de délits même mineurs, vous savez ces incivilités qui gâchent le 
quotidien de tout le monde. Nous allons prochainement nous doter 
d’une nouvelle caméra nomade : cela veut dire que nous pourrons la 
placer aux endroits stratégiques dès que nous avons connaissance d’un 
problème. Ce dispositif est léger et mobile. Il est de nature à rassurer 
les gens. 

JM : Comment les missions de la police ont-elles évolué ? 

GV : Les Bandolais veulent plus de sécurité, c’est tout à fait normal. Il 
faut d’ailleurs souligner que notre commune est épargnée par la grande 
délinquance. Et heureusement ! La police municipale est aujourd’hui bien 
dotée en équipements modernes et les agents suivent des entraînements 
au tir et des formations régulières. 

JM : Quelles sont les relations entre la police nationale et la 
police municipale ?

GV : Les deux se complètent. Il n’y a pas de commissariat national 
à Bandol et cela nécessite une entraide et des contacts permanents. 
Chacun a ses prérogatives et ses missions : la municipale peut faire 
des contrôles d’identité mais pas les gardes à vue. Chaque arrestation 
doit faire l’objet d’un transfert à Sanary pour que la police nationale 
prenne le relais. Beaucoup d’opérations conjointes sont réalisées comme 
le contrôle des deux roues ou les tests d’alcoolémie.

JM : Vous êtes également en charge de la brigade de 
l’environnement ?

GV : Oui et c’est une mission très importante. 3 agents sont chargés 
de faire respecter la réglementation pour le débroussaillement, les 
dépôts sauvages ou encore les déjections canines. J’en appelle à ce 
propos au civisme de tous les propriétaires de chiens : la ville met à 
leur disposition plusieurs centaines de sachets par mois pour un coût 
total de plus de 4.000€ par an. Chacun doit faire des efforts. El la ville 
n’en sera que plus propre ! 

JM : Cet été, la police municipale sera sur le pont ?

GV : Bien sûr ! La brigade nautique sera sur l’eau pour surveiller la 
bande littorale des 300 m et les plages. Les agents patrouilleront tous 
les jours jusqu’à 2h du matin et le samedi jusqu’à 5 heures. Et nous 
reconduisons bien entendu l’opération Tranquilité vacances. 

L’élu du mois

Gérard VALERO

Bio Express

Chef de Police, Gérard 
V a l é r o  a  e x e r c é 
pendant 25 ans au 
s e i n  d e  l a  P o l i c e 
Municipale. Il connait 
bien à la fois sa ville 
e t  l e s  p r o b l è m e s 
d e  s é c u r i t é  e t 
d’incivilités. Née au 
milieu des années 80, 
la Police Municipale 
compte aujourd’hui 
17 agents. Gérard 
Valéro, 65 ans, est 
conseiller municipal 
e n  c h a r g e  d e  l a 
police municipale et 
de l’environnement, 
p r é v e n t i o n  d e  l a 
délinquance, propreté 
de la ville, sécurité et 
accessibi l i té dans 
les établissements 
recevant du public 
en  cas  d ’absence 
de monsieur Roux 
Christian, conseiller 
municipal.



Sécurité

La Police Municipale
L a  p o l i c e  m u n i c i p a l e  d e 
Bandol  compte 17 agents. 
S a  m i s s i o n  p r e m i è r e  e s t 
d ’ ê t r e  e n  é c o u t e  e t  e n 
proximité permanente avec 
la population et de vei l ler 
à la sécurité de chacun.

Présence : 
Du lundi au vendredi 7h-20h 
Samedi 7h30-19h30 
Dimanche 7h30-19h30 
Nuit a léatoire en semaine 19h -2h 
Nuit du samedi 22h-5h

Eté : 
Du lundi au vendredi 7h-20h 
Samedi 7h30-19h30 
Dimanche 7h30-19h30 
Nuits L-V 19h-2h 
Nuit du samedi 22h-5h

4 7  c a m é r a s  d e  s u r v e i l l a n c e 
q u a d r i l l e n t  B a n d o l  e t 
p r o c h a i n e m e n t  u n e  c a m é r a 
nomade permet t ra  de  c ib le r  l es 
zones non équipées.

La pol ice munic ipale est présente 
tous les mat ins et tous les soirs 
p o u r  a s s u r e r  l a  s é c u r i t é  d e s 
é c o l i e r s  d ’ O c t a v e  M o r e l  e t  d e 
Bois Maurin et des col légiens du 
col lège Raimu.

Opération
Tranquill ité Vacances 
Organisée tout au long de l ’année 
p a r  l a  p o l i c e  m u n i c i p a l e  d e 
Bando l ,  l ’ o pé ra t i on  t ranqu i l l i t é 
va c an ce s  a  pou r  bu t  d ’ a s s u r e r 
u n e  s u r v e i l l a n c e  a c c r u e  d e s 
hab i tat ions durant  vos vacances 
(absence de 5 jours minimum).

Pou r  c e l a ,  i l  s u f f i t  d e  s i gna l e r 
votre absence en rempl issant un 
formulaire, té léchargeable sur le 
s i te de la v i l le  ou directement à 
l ’accuei l .

U n e  f o i s  c o m p l é t é ,  c e l u i - c i 
e s t  so i t  à  envoye r  pa r  cou r r i e l 
( p o l i c e m u n i c i p a l e @ b a n d o l . f r ) , 
so i t  à  dépose r  au  bureau  de  l a 
po l i ce  mun i c i pa l e .  Les  données 
insérées dans ce formulaire sont 

c o n f i d e n t i e l l e s .  E l l e s  n e  s o n t 
t r a n s m i s e s  q u ’ a u x  s e r v i c e s  d e 
sécur i té compétents.

S i  v o u s  l e  s o u h a i t e z ,  v o u s 
p o u v e z  é g a l e m e n t  v o u s 
adresser à la Police Nationale 
de Sanary-sur-Mer

(17 ou 04 94 88 53 30).

Contacts : 04 94 29 17 60 
ou 06 03 91 90 66  

Dans le  cadre de l ’Opérat ion 
t r a n q u i l l i t é  v a c a n c e s ,  d e s 
p a t r o u i l l e s  d e  s u r v e i l l a n c e 
se ron t  e f fe c tuées  devan t  e t 
aux abords de votre domici le 
af in de repérer des é léments 
i n h a b i t u e l s  ( i n d i v i d u s  e t 
v é h i c u l e s  s u s p e c t s ,  v o l e t s 
e t  po r t a i l  ouve r t s ,  f enê t r e s 
c a s s é e s ,  … ) .  E n  c a s  d e 
cambriolage, la responsabi l i té 
d e s  s e r v i c e s  d e  p o l i c e 
n a t i o n a l e  e t  m u n i c i p a l e  n e 
saurait  être mise en cause.
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Enfance

Mots d’enfants
Recueil de paroles d’enfants par le centre aéré municipal

Si j’étais président…
- je ferais tout mon possible pour que la planète soit préservée - P. 9 ans

- je réaliserais les vœux de tous - K. 9 ans

- je trouverais à manger pour tous les enfants du monde  - M. 10 ans

- je trouverais une solution pour que le terrorisme n’existe plus - F. 9 ans

- je voudrais avoir les plus belles choses du monde - M.9 ans

- je fabriquerais des maisons pour tout le monde - F.10 ans

- j’aiderais les sans-abris et les enfants pauvres - A. 10 ans

- j’enverrais tous les enfants en voyage sur la lune - K.9 ans

- je ferais construire des maisons en bonbons - M. 8 ans

- je jouerais tout le temps - S. 7ans

- j’irais tout le temps à l’accrobranche - R. 8 ans

- je ferais tout pour arrêter les attentats - S. 8 ans 

CARNAVAL : les enfants se déguisent et font la fête
Des centaines d’enfants déguisés dans les rues de Bandol :

Le mercredi 19 avril dès 14h, sa majesté carnaval vous donne rendez-vous devant le kiosque à musique 
pour entraîner la joyeuse bande dans un défilé endiablé sur le quai de Gaulle jusqu’à la place du Casino 
où le Caramantran sera brûlé. Cette année, le carnaval prend de la vitesse : carioles, trottinettes, vélos, 
charettes ... Bref, tout ce qui roule est bienvenu.
La compagnie Alizée animera le parcours avec les mascottes géantes (Reine des neige, Aladin,Jasmin et 
le sultan, Peter pan, la Fée Clochette ...) Le défilé se terminera avec le groupe Battucada, tambours et 
percussions.
Le carnaval 2017 est organisé par le service animation de la ville avec le centre aéré, Bandol Jeunes et la 
participation des associations :  Action, danse et forme, le Bandol Basket Club, la Gymnastique Rythmique 
et Sportive, Bandol jeunes, la Jument Pie, Étoiles de rue.

Le terrain de boules des allées Vivien va être doté d’un nouvel 
éclairage. Les projecteurs à LED permettront de diviser par six la 
consommation d’énergie soit un gain de 3€20 par heure. Cette 
installation inscrira la ville dans une démarche de croissance 
responsable et respectueuse de l’environnement tout en 
satisfaisant les nombreux adeptes de la pétanque de la ville et 
d’ailleurs qui pourront ainsi jouer jusqu’au bout de la nuit.

L’agrandissement de l’aire de jeux 
des allées Vivien (à côté de l’office 
de tourisme) est en cours. Mise à 
niveau du sol, enrobage souple pour 
amortir et nouveaux jeux seront en 
place d’ici peu. Nos bambins auront 
bientôt plus d’espace pour s’amuser.

Travaux
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Bandol, c’est vous !

 

Joëlle TINDEL,
nouvelle conciliatrice de justice 
nommée à Bandol

La Mairie de Bandol a mis en place depuis quelques  
années, la permanence d’un conciliateur de justice, 
auxiliaire de justice bénévole, nommé par le 1er 
Président de la Cour  d’Appel en Provence devant 
lequel il prête serment.
		
Eviter un procès pour un litige souvent 
bénin
	
Lorsqu’un conflit existe entre 2 personnes privées  et 
qu’un procès pour le régler paraît disproportionné, 
le recours au conciliateur de justice est une solution 
simple, rapide et souvent efficace pour en venir à bout 
en obtenant un accord  amiable.
La conciliation est entièrement gratuite.
Le conciliateur a pour mission de favoriser et de 
constater le règlement à l’amiable des conflits qui lui 
sont soumis.
Il présente toutes les garanties d’impartialité et de 
discrétion.

Dans quels domaines le conciliateur  
peut-il intervenir ?

Quelques exemples :
conflits de voisinage
problèmes de mitoyenneté
conflits entre propriétaire et  locataire
conflit opposant un consommateur à un professionnel
problèmes de copropriété
difficulté dans le recouvrement d’une somme d’argent
contestation d’une facture

mauvaise exécution d’un contrat (délai, garantie)
vente de véhicule(vices cachés)

Dans  quels domaines ne peut-il pas 
intervenir ?

dans les conflits entre l’administration et vous (Etat 
ou collectivités territoriales) : adressez-vous en ce 
cas au délégué du défenseur des droits concernant 
les affaires d’état civil et familiales relatifs au droit du 
travail (licenciements)

Comment saisir le conciliateur de 
justice ?

Il suffit de prendre rendez vous en téléphonant 
au Bureau Municipal de l’Emploi
20 allée Vivien - 83150 Bandol
Téléphone : 04 94 07 83 13

Le conciliateur de justice assure une 
permanence
Le 2ème et 4ème jeudi du mois de 14h à 17h
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« Parler en public » : Qui n’a pas rêvé de conquérir tel un tribun des salles entières ? Qui n’a pas eu au moment 
de prendre la parole, les jambes qui flageolent et la voix qui chevrote ? On sait son texte par cœur, on a répété 
devant sa glace et voilà que les mots se dérobent ! On enchaine les « euh », les hésitations. La voix se meurt 
dans un filet de respiration, on étouffe, on suffoque. 
S’exprimer clairement devant une assemblée est toujours un exercice délicat. Stress, trou de mémoire, fil 
conducteur qui échappe : les pièges à éviter sont nombreux. Gagner en assurance, préparer son discours, trouver 
les mots-clés : voici quelques-uns des conseils avisés que vous donnera Bernard Gaudin. Ancien responsable 
des relations publiques dans un grand groupe pétrolier, Bernard vous apprendra à bien respirer, à articuler 
correctement et à pousser votre voix pour vous faire entendre.
Prochaine formation : le 9 mai à 17 heures à la salle Pagnol. Inscriptions au 04 94 29 95 33

Formation
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Un Printemps sous le signe Des Potiers
« Céramistes, Sculpteurs, Designers ».

Amateurs et professionnels vont cette année encore nous faire le plaisir de 
dévoiler leurs œuvres du 15  au 17 avril, sur le quai. 
Ce marché sera le moyen de mettre en valeur les jeunes talents au sein du 
Carré des Nouveaux Ateliers tandis que stands de démonstration, ateliers 
pour enfants et adultes ainsi qu’une librairie documentation seront mis à 
la disposition du public passionné.
Le centre culturel comme la galerie Ravaisou, du 15 avril au 1er 
mai, privilégieront les céramistes déjà confirmés dont l’objectif 
commun est de faire partager au plus grand nombre l’immense 
curiosité qu’ils éprouvent pour le monde de la céramique  :  
Fanny Ferré, Loul Combres, Claude Aïello et Florence Doléac, Guillaume 
Bardet ainsi que Marie-Noëlle Leppens, Prix de la Terre au Bronze 2016. 
Le vernissage aura lieu le vendredi 14 avril à 18h30.
Le théâtre Jules Verne hébergera les rencontres professionnelles et 
ouvrira ses portes au public le samedi 22 avril pour des conférences, 
démonstrations et projections de films.
Sous l’œil vigilant de Pierre Dutertre, Président de ce Printemps, artistes, 
créateurs et amoureux du travail de la terre vont être comblés !

A venir

L’Excellence a ses secrets 
Le vignoble de Bandol, lové entre mer et montagne, domine de restanques en 
restanques un vaste amphithéâtre orienté plein sud. Ce paysage grandiose, 
associé à un terroir d’exception bercé par un climat propice à la culture 
du Mourvèdre, cépage emblématique de l’Appellation, confère aux vins de 
Bandol depuis des siècles une identité à part. Bandol fut consacrée par 
l’obtention d’une des premières Appellations d’Origine Contrôlée en 1941. 
Depuis, les vignerons ont gardé le cap de ce prodigieux héritage en élevant 
toujours plus haut les valeurs de cette noble Appellation par une recherche 
permanente de qualité comme d’authenticité. 

L’escale des vignerons. Un événement prestigieux 
entre terre et mer dédié aux amoureux de la voile 
et aux passionnés de Bacchus

La Calanques Classique - Domaines de Bandol
Quelle belle façon de renouer avec son histoire maritime en rajeunissant 
l’union de nos grands vins avec la mer ! Par le passé, leur transport et 
leur vieillissement s’effectuaient par voie maritime depuis le port de Bandol 
vers Marseille, puis vers les Amériques dans des tonneaux gravés au fer 
rouge de la lettre B. L’histoire demeure ! Du 19 au 21 mai, l’édition 2017 de 
régate de La Calanques Classique s’associe aux Vins de Bandol pour offrir 
un programme grandiose autour de la voile, de la gastronomie et du Vin de 
Bandol. Honorée d’accueillir les vieux gréements et leurs équipages, la ville 
de Bandol vous accueille pour 3 jours de festivités aussi bien en mer que sur 
terre. L’occasion pour les vignerons de Bandol d’embarquer dans l’aventure 
pour vous faire partager leurs secrets d’excellence.
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Artiste passionnée depuis l’enfance, 
bercée par  une for te  cu l ture 
familiale catalane et espagnole, 
elle a la chance d’approcher Dali 
son « maître Divin » grâce à son 
professeur aux Beaux-Arts de 
Perpignan. Elle poursuit ses études 
à Strasbourg en arts plastiques 
avant d’enseigner à la faculté d’Aix 
en Provence puis de devenir élève 
à l’IPEDEC (institut supérieur des 
métiers d’art et de la décoration) 
à Paris, afin d’y apprendre les 

techniques et la maitrise du trompe 
l’œil. 
Peu de temps après, Drouot la 
classifie comme peintre en trompe 
l’œil narratif. Un nouveau langage est 
né, lié à une approche très poussée 
entre une technique perfectionniste 
et sa quête spirituelle.
Son œuvre se situe à la jonction 
de deux démarches d ’or ig ine 
différente et pourtant indissociables 
quant à l’équilibre de son art. La 
première est d’ordre philosophique 

où les sujets sont le 
fruit d’une intense 
r é f l e x i o n  s u r  l a 
condition humaine. 
Ses personnages 
lilliputiens traitent 
de la fragi l i té de 

l’humain par rapport à l’objet qui 
lui subsistera. La seconde, grâce 
à l’exceptionnelle maîtrise de son 
art, Geneviève Canto réussit avec 
une facilité apparente, à traduire 
en  mé tapho re s  e t  s ymbo l e s 
picturaux, les mises en scène les 
plus complexes.
Chaque personne devient non 
seulement spectatrice de l’œuvre, 
mais aussi spectatrice de sa propre 
conscience, avec comme sublime 
avantage, celui de pouvoir continuer 
l’histoire comme elle le souhaite…

Cours dispensés par madame Canto :
> Mardi 9h30 / 16h30 cours de créativité multi techniques.
> �Jeudi 10h30/ 17h cours de peinture à l’huile apprentissage multi 

techniques.

> �Vendredi matin 9h/ 12h cours de dessin : perspectives modèle 
vivant et aquarelle.

Renseignements au centre culturel
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Le carnet...

L’opposition écrit : 
REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP)
Etant autorisés par le Maire à écrire dans ce magazine seulement 1/4 de page, nos propos seront très brefs. Nous restons à la 
disposition de chacun pour une explication plus détaillée (prénom.nom@bandol.fr, exemple: floriane.cercio@bandol.fr). La loi 
ENE ou Grenelle 2 du 12 juillet 2010 (décret du 30/01/2012) vient limiter et encadrer l’affichage publicitaire (art L581-1 suivants 
du code de l’environnement). Même si la présence de panneaux publicitaires, enseignes, pré-enseignes est parfaitement 
admissible, elle doit être encadrée pour ne pas conduire à de véritables nuisances visuelles. Le RLP permet de garantir cette 
nécessaire maîtrise. En effet, c’est un document de planification de l’affichage publicitaire sur le territoire communal. Il doit être 
plus restrictif que la règle nationale. Son processus d’élaboration est analogue à celui du PLU (Plan local d’urbanisme). C’est un 
précieux outil opérationnel qui permet aux élus locaux :

1) d’être acteur sur leur propre territoire, d’adapter le règlement aux spécificités locales
2) de recouvrer, pour le Maire, les compétences d’instruction et de police (à ce jour, Préfet mais méconnaissance du terrain).

Il y a donc un véritable intérêt patrimonial, paysager, permettant même une homogénéisation des dispositifs.
Sanary, St Cyr, Ollioules et beaucoup d’autres en sont dotés. Nous proposons de lancer l’étude d’une procédure d’élaboration 
d’un RLP à Bandol afin de garantir la préservation de notre environnement, de notre cadre de vie.

Groupe d’opposition F.Cercio

Naissances 
PARIS ANTONA Antoine		  01/01/2017
CHAÂBANE Louna			   21/02/2017
DUPUY Samuel Jean Joseph 	 16/02/2017
LISAMBERT Chloé Irina			  26/02/2017
PETRONNE CHIPOT Célestin	 17/02/2017

Mariages
BRUNO Eric et KASSOKA Marie 	 24/11/2016
GIALLO Jérôme et DANAN Martine	 21/11/2016

Décès
BARRIERE veuve LANCON Edith 	 15/01/2017
BERNARD épouse SAPINEL Léonie 	 12/01/2017
BERTONCINI Fernand 			   10/01/2017
BOUHAIK Nourimène			   14/01/2017
BRUNSWICK Jean-François Bernard	 01/02/2017
CHARPENTIER épouse VERNIER Françoise	23/01/2017
CORRADI Georges 			   14/01/2017
DUCHATEL Roland 			   17/01/2017
FABRE Claude 			   30/01/2017
FONTANEL Georges 			   06/02/2017
GAUTHIER  Monique 			   27/01/2017
GIROD veuve PIERO Denise	 25/01/2017
GONSOLIN  veuve NEBLE Magdeleine 20/01/2017
HONORÉ Lucien 			   28/01/2017
LANTIERI Louis			   23/01/2017
LEZIÉ Jean-Claude			   24/01/2017
LUCIANO Laurent 			   27/01/2017
MERGER Gérard			   10/01/2017
PASTOL Jean 			   27/01/2017
RIFFET Hélène 			   02/02/2017
ROSATI Ginette 			   11/01/2017
SAGHI Houria			   14/01/2017
SAGOLS-MAGNERES Gérard	 20/01/2017
VILLAR épouse POGGIO Irène	 21/01/2017
BAZIA Suzanne Rosette Adeline 	 15/02/2017
GARILLI Giovanna			   27/02/2017
GRAS Matthieu Jean-François Dominique	23/02/2017
GRÉGORY Fernande Assomption	 23/02/2017
GUERRERO Jean-Claude Sauveur	 25/02/2017
LORENZINI Roland Claude Marc 	 26/02/2017
MATILE Jean-Pierre			   16/02/2017
Mme BLASI née MUNOZ Carmen Thérèse	14/02/2017
NAPOLEONE Roger, Pierre	 18/02/2017
RAMOS Roger Joseph			   10/03/2017
RODRIGUEZ Janine			   11/03/2017
ROMETTE Georges			   07/02/2017
STOEBE Gerhard Emil Franz	 20/02/2017

Nouveaux commerces
Boulangerie BOREA
876 Route du Beausset - 04 94 29 40 40 
Boréa est un nouveau concept de boulangeries accueillantes ou l’on peut se restaurer et 
s’offrir chaque jour du bon (du bon gout et du bon temps) pour se faire du bien (au corps et à 
la tête). Né d’une recette familiale ancestrale retrouvée après 5 générations, le pain Boréa est 
conçu comme à l’époque sans levure chimique pour retrouver le bon gout d’antan et bénéficier 
de vertus nutritives et digestives incomparables. Et c’est naturellement que l’ensemble de 
l’offre Boréa se décline de la même façon, de bons produits naturels et quotidiens que l’on a 
plaisir à partager.

Cabinet infirmier REPUBLIQUE
3 Rue de la République
Mme ROSSO MORGANTI Romy 06 13 24 81 43
Mlle ATTOUCH Christelle 06 26 75 44 29
Pratique de tous types de soins à domicile. Permanence pour les prises de sang,  tous les jours 
sauf le dimanche de 7h00 à 7h45.

Maison TANZILLI
Boucherie Charcuterie
260 Boulevard de Marseille - 04 94 71 30 78 - maisontanzillibandol@gmail.com
La Maison Tanzilli vous propose de la viande de qualité, des plats cuisinés variés, des 
spécialités Lyonnaises et le savoir faire d’un Maitre Artisan. Ouvert du mardi au samedi, de 
7h30 à 13h00 et de 15h30 à 19h30. Le dimanche de 7h30 à 13h00.

Philippe CHARLES
RIVALIS
999 Avenue du Réganeu- Résidence Les Mas du Golfe – Villa 52 - 06 49 17 99 23
philippe.charles@rivalis.fr
Accompagnement des artisans, commerçants, professions libérales, TPE :
« Toujours là pour vous, avec vous et chez vous ! »

L’Atelier des sens
Centre agrée l’Occitane - Déménage 3 Quai Charles de Gaulle - 04 94 32 76 74

Cala Moda
Déménage 9 Quai Charles de Gaulle - 04 94 26 15 40

Sempre Più Gelato 
9 Quai Charles de Gaulle - 04 94 29 11 44
Parce que nous avons à coeur de satisfaire les grands gourmands comme les adeptes du 
Healty, nous avons tout réuni en seul endroit. 14 parfums de glaces italiennes maison et toutes 
les gourmandises imaginables à y rajouter, pour créer votre glace sur mesure.... des fruits 
frais, des chocolats, des coulis, des granelles ou autres bonbons. Pour les plus raisonnables 
mais gourmands, notre Frozen yogurt, nos cocktails ou salades de fruits frais préparés minute. 
Pour les petites faims en-cas salés (panini, sandwich, quiches...) et sucrés (muffins, tartes, 
macarons ..)

Salad’Bar & Co
Déménage 5 Place Jean Moulin 
07 60 87 03 94 - Valerie.js.bertolino@gmail.com Faites-vous connaître auprès du service 

commerces et acteurs économiques au
04 94 29 22 42 ou au 06 10 60 26 93



15

04 94 74 48 29

06 08 89 24 76

tjptraiteur83  gmail.com

TJP TRAITEUR

178 Chemin de Roumpinas

ZE Val d’ Aran 

Accueil à 3 place de la Liberté

83150 BANDOL

@
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83740	LA	CADIÈRE	D’AZUR	



Fanny
FERRÉ

à andolB
EXPOSITION  DU  15 AVRIL    1er MAI 2017
CÉRAMISTES, SCULPTEURS, DESIGNERS

céramiste
Loul COMBRES

&Claude AÏELLO 
céramiste

Florence DOLÉAC 
designer

Marie-Noëlle LEPPENS 
prix de la terre au bronze

sculpteur
Fanny FERRÉ

designer
Guillaume BARDET

FORUM PUBLIC    22 AVRIL          FILMS CÉRAMIQUE    29, 30 AVRIL, 1er MAI
GRAND MARCHÉ DES POTIERS    15, 16, 17 AVRIL

Ville de Bandol
04 94 29 22 70
bandol.fr

Le Printemps des Potiers
06 37 92 63 24

leprintempsdespotiers.fr


